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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

58 - CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

ET L'ANTENNE LOCALE DU CENTRE LGBTI

Dans la continuité de sa politique de lutte contre les discriminations et les stéréotypes de genre, la ville
de Cherbourg-en-Cotentin avait souhaité marquer son engagement pour les droits des personnes LGBTI+
à l'occasion de la journée mondiale de lutte contre l'homophobie et la transphobie,  le vendredi 17 mai
2019 en réalisant de façon participative et en inaugurant un marquage au sol aux couleurs du "Rainbow
flag" place de la République, commune déléguée de Cherbourg-Octeville, lieu choisi pour la symbolique
qu'il représente. 

Le conseil municipal avait ensuite voté à l’unanimité la signature de la Charte Friendly Normandy le 22
septembre 2021, engageant la ville de Cherbourg-en-Cotentin à :

• offrir les mêmes garanties d’accueil à tous les publics, sans discrimination liée à leur orientation
sexuelle, leur identité de genre ou identité sexuée,

• prendre  en  compte  et  reconnaître  de  manière  explicite  les  LGBTIphobies  en  tant  que
discriminations,

• informer  régulièrement  les  associations  concernées  afin  de  constater  l’évolution  des
comportements et d’ajuster les actions à entreprendre,

• inscrire leurs salarié·es, adhérent·es, usagèr·es… à une des séances de sensibilisation sur la lutte
contre les discriminations, y compris les LGBTIphobies, sur les questions de genre, d’orientation
sexuelle et d’identité sexuée, proposées par le centre LGBTI,

• promouvoir  la  diversité  et  assurer  la  diffusion de messages concernant l’orientation sexuelle,
l’identité de genre, l’identité sexuée et la lutte contre les LGBTIphobies.

Depuis, la ville a poursuivi les actions engagées en matière de promotion de la diversité et de lutte contre
les  discriminations :  Femmes  dans  la  ville,  Prix  égalité  jeunesse,  interventions  scolaires,  subvention
directe et accueil de l’antenne LGBTI et organisation de temps de formation/sensibilisation.

Pour l’année 2022, le premier  temps de sensibilisation dispensé par le psychologue du centre LGBTI
Normandie a été proposé au conseil municipal le lundi 24 octobre de 17h30 à 21h. Il a été suivi le 22
novembre d’une formation pour tous les agents du service de l’état civil afin de leur donner les éléments
de  connaissance   pour  faciliter  l’accueil  et  la  compréhension  des  demandes  des  personnes  de  la
communauté LGBTQI.

La ville apporte également son soutien à l’antenne dans l’organisation du Village des fiertés dont l’édition
2023 s’est tenue le samedi 3 juin 2023. 

Il s'est avéré dans les relations avec le centre LGBTI qu'une convention de partenariat avec l'antenne
cherbourgeoise est plus appropriée que la charte qui engagerait la ville à former tous ses agents. Il est
ainsi  proposé la signature d’une convention de partenariat entre la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin et
l’antenne locale du Centre LGBTI, dont la signature publique  pourra être organisée au mois de septembre
2023.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de la convention de partenariat liant la ville de Cherbourg-en-Cotentin à
l’antenne local du centre LGBTI telle qu’annexée à la présente délibération,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention et tout document y
afférent.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h22 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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